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3. Demande instamment a tousles gouvernements 
de s'efforcer particulierement d'accroitre les ressour
ces du Bureau des Nations Unies pour la region 
soudano-sahelienne, notamment en versant des con
tributions volontaires par l'intermediaire de la Confe
rence des Nations Unies pour Jes annonces de contri
butions aux activites de developpement ainsi que par 
d'autres voies, notamment des voies bilaterales. afin 
de lui permettre de mieux repondre aux besoins prio
ritaires des gouvernements des Etats membres du 
Comite permanent inter-Etats de lutte contre la 
secheresse dans le Sahe I: 

4. Prie tous les gouvernements, ainsi que tous les 
organes, programmes et organismes des Nations 
Unies, d'accorder une attention speciale a la situation 
alimentaire critique qui regne actuellement au Cap
Vert, au Mali, en Mauritanie et au Tchad: 

5. Fe/icite l'Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le developpement des resultats 
obtenus grace au Bureau des Nations Unies pour la 
region soudano-sahelienne dans !'aide apportee aux 
Etats membres du Comite permanent inter-Etats de 
lutte contre la secheresse dans le Sahel pour reali
ser leur programme de redressement et de relevement 
a moyen et a long terme: 

6. Invite le Bureau des Nations Unies pour la 
region soudano-sahelienne a continuer de renforcer 
sa cooperation etroite avec les Etats membres du 
Comite permanent inter-Etats de lutte contre la 
secheresse dans le Sahel et avec le Comite lui-meme. 
en vue de hater la realisation du programme de 
redressement et de relevement ~t moyen et a long 
terme dans la region soudano-sahelienne: 

7. Prie le Secretaire general de continuer de faire 
rapport a I' Assemblee generate, par l'intermediaire du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement et du Conseil econo
mique et social, sur la realisation du' programme de 
redressement et de relevement a moyen et a long 
terme dans la region soudano-sahelienne. 

/(}()<' Sl;ll/lCC p/ell/l'l'C 
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37/202. Examen et evaluation de I'application de la 
Strategie internationale du developpement 
pour la troisieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement 

L'Assemhlee gh1halc, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale. 

Rappe/ant egalement sa resolution 35/56 du 5 de
cembre 1980, en annexe a laquelle figure la Strate
gie internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Consciente de la responsabilite qui lui incombe de 
proceder, en 1984, a la premiere operation d'examen 

et d'evaluation de rapplication de la Strategie inter
nationale du developpement, 

/foppe/0111 lgllli'111n1t que le processus d'examen 
et d'evaluation fait partie integrante de la Strategic 
internationale du developpement et qu'il doit permet
tre de renforcer rinstrument d'action qu'elle constitue 
~n vue d'atteindre les buts et objectifs qui y sont 
enonces. 

Rllpf,efa11t e11 011trc que le processus d'examen et 
d'cvaluation devrait comprendre, dans le cadre d'un 
examen global de la -;ituation economique internatio
nale. une analyse critique des progres accomplis dans 
!'application de la Strategic internationale du deve
loppement. ainsi que la determination des facteurs 
qui sont cause de realisations insutlisantes. 

So11lig11a11t que eel examen et cette evaluation 
devraient etre entrepris aux niveaux regional. sectoriel 
et mondial dans le cadre des Nations Unies et au 
niveau national par les differents gouvernements, 

,Yotont m·ec 1111 profiJ11d regret que les negociations 
globales sur la cooperation economique internationale 
pour le developpement. qui doivent constituer l'un 
des principaux moyens de faciliter !'application de la 
Strategic internationale du developpement. n'ont pas 
ete engagees. 

Co11.,ci1'11te que. en raison des effets defavorables 
de la persistance de la crise economique internatio
nale. notamment sur l'economie des pays en develop
pement. ii est particulierement necessaire de proceder 
i1 cet examen et a cette evaluation pour determiner 
s'il y a lieu de modifier les mesures prevues, de les 
renforcer ou d'en formuler de nouvelles, i1 la lumiere 
de revolution des besoins et de la situation, en vue 
d'atteindre les buts et objectifs de la Strategic inter
nationale du developpement. 

I. Rt;1(tfim1e la decision d'effectuer en 1984, au 
niveau mondial. la premiere operation d'examen 
global et d'evaluation des progres realises dans !'appli
cation des mesures et dans la realisation des buts et 
objectifs de la Strategic internationale du developpe
ment pour la troisieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpementx': 

" So11lig11e qu'il faudra tenir compte. dans le 
processus d'examen et d'evaluation au niveau mon
dial. des resultats obtenus sur les plans sectoriel, 
regional et national: 

3. So11/ig11c qu'il conviendra, dans le processus 
d'examen et d'evaluation. de prendre en considera
tion. i1 tous les niveaux. les resultats des diverses 
conferences des Nations Unies ainsi que ceux des 
reunions regionales et interregionales pertinentes et 
de veiller i1 ce que r Assemblee generate integre ces 
resultats, au moment voulu et comme ii conviendra, i1 
la Strategic internationale du developpement, en vue 
d · en faciliter l'application effective: 

4. So11lig11e 1'11 011!/'l' que le processus d'examen 
et d'evaluation, sur la base de revaluation prevue dans 
les resolutions 33/20 I. 35/81 et 36/ 199 de 1 · Assemblee 
generale, en date des 29 janvier 1979. 5 decembre 1980 
et 17 decembre 1981. devrait assurer que les activites 
operationnelles du systeme des Nations Unies con-

"Yo,r re,olution J'i/56. annexe. par. 180. 
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tribuent efficacement a l'application de la Strategie 
internationale du developpement: 

5. Dfridl' de creer un comite a composition uni
verselle et de le charger de proceder en 1984 a l'exa
men et a l'evaluation de l'application de la Strategie 
internationale du developpement et decide en outre 
que le Comite charge d'examiner et d'evaluer l'appli
cation de la Strategie internationale du developpement 
pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour 
le developpement, qui tiendra une breve session 
d'organisation pendant la trente-huitieme session de 
I' Assemblee generale, fera rapport a I' Assemblee 
lors de sa trente-neuvieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social it sa seconde ses
sion ordinaire de 1984: 

6. Oc11u11ulc aux organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies de rendre compte, pour 
examen. au Comite charge d'examiner et d'evaluer 
!'application de la Strategie internationale du deve
loppement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement des resultats qu'ils 
auront obtenus dans leurs secteurs respectifs en uti
lisant la Strategie internationale du developpement 
comme cadre directif dans la formulation et !'execu
tion de leurs programmes de travail et de leurs plans 
a moyen terme: 

7. Prie les commissions regionales d · effectuer en 
1984, dans le cadre des etudes economiques regio
nales qu'elles preparent normalement. un examen de 
!'application de la Strategie internationale du develop
pement dans les regions qu · elles desservent: 

8. lnl'ite le Comite de la planification du develop
pement a presenter ses observations et recomman
dations sur l'examen et !'evaluation a l'Assemblee 
generale lors de sa trente-neuvieme session, par 
l'intermediaire du Comite charge d'examiner et 
d'evaluer l'application de la Strategie internationale 
du developpement pour la troisieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement et du Conseil 
economique et social it sa seconde session ordinaire 
de 1984: 

9. Prie le Secretaire general d'etablir et de pre
senter a I' Assemblee generale lors de sa trente
neuvieme session, par I 'intermediaire du Comite 
charge d'examiner et d'evaluer l'application de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement et du Conseil economique et social, un 
rapport detaille et d'autres documents appropries en 
vue de contribuer a l'examen et a !'evaluation: 

I 0. /111•ite les gouvernements a tenir compte comme 
ii convient. dans I' etablissement de leurs politiques 
au niveau national, des buts et objectifs de la Strate
gie internationale du developpement ainsi que des 
mesures qui y sont prevucs, conformement i1 leurs 
priorites et it leur-. plans nationaux: 

11. /111·itl' les pays developpes, a titre individuel 
ou par le truchement de leurs organisations compe
tentes, a communiquer des rapports sur l'aide au 
developpement fournie par eux en fonction des enga
gements qu'ils ont pris au titre de la Strategie inter
nationale du developpement et dans les instance~ 
internationales pertinentes: 

12. Lh;cidc d 'etudier, a sa trente-huitieme session, 
d'autres dispositions necessaires a l'accomplissement 
de sa tache en matiere d'examen et d'evaluation de la 
Strategie internationale du developpement. 

I I Jc seance plenil're 
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37/203. Tendances negatives de l'economie mondiale 

L · As.1·cmhlle gl1u;mlc, 

R11ppcla111 ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du l"r mai 1974. contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un mm
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charle des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975. relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale. 

Rappe/11111 (;ga/cment sa resolution 35/56 du 5 de~ 
cembre 1980. en annexe a laquelle figure la Strategic 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement. 

Sc d£;clarant pr£;occuple par !'aggravation, dans les 
relations economiques internationales, de certaincs 
tendances qui vont a l'encontre des objectifs de la 
cooperation internationale enonces dans les resolu
tions susmentionnees et qui constituent de grave-. 
obstacles pour l'economie internationale, en particu
lier pour la croissance economique et les perspectives 
de progres des pays en developpement. 

Pu;offll/J(;e par le fait que l'economie internationale 
demeure dans un etat de desequilibre structure! carac
terise par un ralentissement des activites et de la 
croissance economique qui s'accompagne. notam
ment, d'une instabilite monetaire prolongee, de pres
sions protectionnistes accrues, de problemes et de 
desequilibres structuraux et de perspectives incer
taines de croissance a long terme, 

1. Lsti111e que la persistance ou l'aggravation de la 
situation actuelle pourrait engendrer un climat de 
mefiance dans les relations economiques internatio
nales, qui aurait des consequences imprevisibles pour 
la cooperation economique internationale ainsi quc 
pour la paix et la securite mondiales: 

2. Se dh·lare prof,mde111ent prioccupi;e par la 
gravite de la situation economique internationale, en 
particulier celle des pays en developpement. ainsi 
que par les perspectives qu'annoncent Jes tendances 
actuelles de l'economie mondiale, qui, si elles se main
tiennent, compromettront la realisation des buts et 
objectifs de la Strategie internationale du developpe
ment pour la troisieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement: 

3. lm·ite i11stam111ent tous Jes Etats, en particulier 
les pays developpes, a unir leurs efforts afin de rcn
verser les tendances negatives actuelles et de trouver 
remede a la situation economique critique qui affectc 
actuellement plus particulierement les pays en deve
loppement; 

4. Prie le Secretaire general, dans le cadre de~ 
preparatifs de l'examen et de !'evaluation de la Stra
tegie internationale du developpement, d'analyser 
aussi les tendances negatives actuelles de !'economic 
mondiale. qui affectent la cooperation cconomiquc 


